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FOURNITURE DE CAVEAUX 



I GENERALITES 

 

 I.1 OBJET DES TRAVAUX : 

 

Le présent CCTP concerne l’exécution des travaux du lot n° 2 FOURNITURE DE 

CAVEAUX pour l’extension du cimetière de Cluzel. 
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 1.2 ETENDUE DES TRAVAUX : 

 

Fournitures sur le site des caveaux et béton préfabriqués. 

 

II NORMES ET REGLEMENTS :  

 

Les caveaux seront livrés, par l’adjudicataire du lot n°2 FOURNITURE DES CAVEAUX 

MONOBLOCS. Le déchargement et  le stockage sur  site seront réalisés par l’adjudicataire du 

lot n°1 AMENAGEMENT. 

 

 

L’ensemble des travaux devra être exécuté en conformité avec les Prescriptions des Règles, 

Normes et documents d’ordre général applicables au début des travaux dont la liste est donnée 

ci-après à titre indicatif et sans qu’elle soit limitative. 

 

RESUME : 

La réglementation et la jurisprudence applicables aux caveaux de cimetière, et notamment aux 

caveaux étanches, sont rappelées. Le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France n’émet 

d’avis favorable aux caveaux étanches que pour les caveaux conformes à la norme NF P 98-

049. 

 

MOTS CLES : 

Cimetières, réglementation applicable aux caveaux, enfeus, caveaux étanches, inaptitude du 

terrain à la fonction de cimetière, atteinte à l’intégrité du cadavre, norme NF P 98-049, 

caveaux autonomes préfabriqués en béton, appel d’offres, conseil départemental d’hygiène. 

 

TEXTES DE REFERENCE : 

- Code général des collectivités territoriales (titre II du livre II, chap III Cimetières et 

opérations funéraires). 

- Code des communes (titre VI du livre III, chap I Sépultures). 

- Circulaire n° 76-160 du 15 mars 1976 du ministre de l’Intérieur relative à la construction 

de caveaux par les communes. 

- Circulaire DGS/PGE/B N° 1213 du 22 novembre 1985 relative aux problèmes liés aux 

inhumations. 

- Circulaire du 5 juillet 1994 relative à la référence aux normes dans les marchés publics et 

les contrats soumis à certaines procédures communautaires (J.O.R.F du 26 août 1994). 

 

 

 



III DEVIS DESCRIPTIF ET DE POSITION 

 

 III.1. CAVEAUX  

 

Les caveaux de type étanche seront en béton monoblocs préfabriqués  en usine et répondant à 

la norme NFP 98049. 

 

- Coulage en continu de l’ensemble des fonds et des parois jusqu’au niveau supérieur de la 

dalle sur la périphérie en partie basse, il sera laissé des aciers en attente pour ancrage 

des caveaux dans le béton de lestage. 

 

- Dalle de fermeture avec revers d'eau 

 

- Couvercle recevant la dalle de fermeture double étanchéité de ce couvercle : 

 Sur appui horizontal (colle epoxy) 

 Sur liaison verticale (cordon silicone) 

Ils seront de :  

 - 2 places : 10 unités (largeur 1 m, longueur 2.5m, hauteur 1.5 m) 

 - 4 places :   7 unités (largeur 1.5 m, longueur 2.5m, hauteur 1.5 m) 

 - Les coulisses seront noyées dans le béton lors de la fabrication. 

 - Les embranchements intérieurs devant recevoir les filtres seront montés et collés 

en usine et les extrémités seront équipés d’embouts avec rondelles à ventouses devant les 

filtres et assurant l’étanchéité. 

 - Les cheminées extérieures seront constituées par un collecteur diamètre 54 PVC 

branché sur le réseau de ventilation général. Elles auront une hauteur de 40 cm minimum par 

rapport au terrain fini et seront coiffés d’un chapeau aspirateur type « ASTATO » avec grille 

pare insectes. 

 

Les pré équipements seront prévus automatiquement avec chaque caveau 

              - 1 filtre épurateur des gaz Neutréo 

              - 1 bac récupérateur de liquide ABS 

              - 1 sac de support organique 

              - 1 joint nitrile de diamètre 10 , L=5.40m 
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